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ANNEXE 2 

TARIF DES PATENTES 

OBSERVATIONS: Sauf exceptions, les zones sont définies ainsi: 

 1ère zone : Arue, Faa'a, Mahina, Pirae, Punaauia; 

 2ème zone : les autres communes des îles du vent, les îles Sous-le vent; 
 3ème zone : le reste de la Polynésie française (la taxe déterminée du droit fixe de la patente appliquée à la 3ème zone est fixée au tiers du montant 

de celle définie pour la 1ère zone, sous réserve des dispositions spécifiques à certaines professions ou activités). 

(1) Celui qui, pour l'exploitation des lignes aréiennes, utilise toutes les installations nécessaires au fonctionnement d'un aéroport. 
(2) Par millier de voyageurs. 

(3) Imposable comme tel celui, dans les limites d'une commune ou d'un district, offre à la vente un faible assortiment de marchandises qu'il transporte 

chaque jour d'un lieu à un autre. L'imposition à cette rubrique entraîne l'exonération des droits de "négociant". 
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 (5) Est patentable sous cette rubrique toute personne, non fonctionnaire de services hospitaliers de la polynésie française et qui met à la disposition 
des particuliers un ou plusieurs véhicules spécialement amménagés pour le transport des malades. 

(6) Par véhicule utilisé. 

(7) Par appareil. 
(8) L'imposition à cette rubrique entraîne l'exonération des droits de "négociant". 

(9) Par tonne brute de navire. 

(10) Imposable sous cette rubrique, celui qui accueille les touristes, leur procure le logement et les moyens de transport et organise leur loisir 
moyennant rétribution. 

(11) Est exonéré de la contribution des patentes, l�accueillant familial agréé dans les conditions fixées par la loi du pays n°2009-16 du 6 octobre 2009 

relative aux accueillants familiaux et de ses arrêtés d�application. 

 



  218 

 

 

(1) Par tonne brute de navire 

(2) Imposable sous cette rubrique, à condition qu�elle n�utilise de concours que d�un employé, toute personne travaillant exclusivement à façon, 
ainsi que celle qui travaille pour son compte, avec des matières premières lui appartenant, si aucune autre rubrique du présent tarif ne lui est 

applicable ou assimilable. 

(3) Le droit fixe est réduit de moitié pour l�année au cours de laquelle le patentable a commencé d�exercer sa profession et pour les deux années 
suivantes. 

(4) Assis sur le volume des dépôts non rémunérés existants au 31 décembre. 

(5) Assis sur la différence entre les dépôts et les emplois dans le territoire lorsque les emplois représentent moins de 20% des ressources. 
(6) Assis sur la différence entre les dépôts et les emplois dans le territoire lorsque les emplois représentent 20% ou plus des ressources et moins de 

50%. 

(7) Assis sur la différence entre les dépôts et les emplois dans le territoire lorsque les emplois représentent 50% ou plus des ressources. 
(8) Par distributeur automatique de billets. Est redevable de la taxe le propriétaire du distributeur, même s�il n�exerce pas la profession de banquiers. 

(9) Par distributeur automatique de billets. Est redevable de la taxe le propriétaire du distributeur, même s�il n�exerce pas la profession de banquiers. 

(10) A compter du 1er janvier 2018, est imposable sous cette rubrique l�arpenteur-géomètre non inscrit au tableau de l�Ordre des géomètres - experts 

foncier et géomètres topographes de Polynésie française. 

(11) Sont imposables sous cette rubrique tous les artistes, autres que ceux mentionnés à l�article LP. 212-1-2°) et ceux qui ne sont pas titulaires de la 

carte professionnelle (art LP. 212-1-2°) bis). 
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(1) Par billard. 

(2) Par hectolitre vendu au cours de l�année précédent celle de l�imposition. 

(3) Exonéré comme tel celui qui se borne à éditer des émissions radiophoniques publicitaires. 
(4) Est patentable sous cette rubrique toute personne physique ou morale titulaire d�une licence B qui permet d�exercer une partie des activités 

définies par la délibération n° 87-138 AT du 23 décembre 1987 fixant les conditions d�exercice des activités relatives à l�organisation de voyages 

et de séjours touristiques. 
(5) Répondant à la définition de la loi du pays relative à la dénomination ��boulanger�� et l�enseigne commerciale ��boulangerie��. 
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(1) Exempt celui qui travaille avec un simple man�uvre, même si la matière première lui appartient. 
(2) Imposable comme tel, et non comme " cordonnier " celui qui se livre principalement à la fabrication de chaussure. 

(3) Le droit fixe se réduit de moitié pour l�année au cours de laquelle le patentable a commencé d�exercer sa profession pour la première fois et 

pour les deux années suivantes. 
(4) Imposable sous cette rubrique celui qui procède à la pose du carrelage ou de revêtement du sol, en fournissant ou non les matériaux. 
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(1) Celui qui, avec un appareil portatif, se rend de localité en localité et y donne généralement une représentation par semaine dans des locaux tels 

que salles de café, de bal, de patronage, etc. 

(2) Le tarif de la 1re zone couvre l'exercice de la profession sur l'ensemble de la Polynésie française. 

(3) 1/4 du droit fixe. 
(4) Imposable même s'il travaille seul. 

(5) Exempt de droit proportionnel. 

(6) Taxe variable applicable aux commissionnaires transitaires, par million ou fraction de million d'importations (valeur FOB) réalisées pour le compte 
de leurs commettants, avec un minimum de 30.000 F. 

(7) Imposables, entre autres, comme tels, les clubs privés qui se chargent du transport aérien de leurs membres, à destination de la Polynésie française. 

(8) Par place de passager. 
(9) Compagnies de navigations. Imposable comme telle la personne physique ou morale dont les navires, non armés dans le territoire ou dont elle 

n'est pas l'armateur, touchent de façon courante un ou plusieurs ports du territoire afin d'y effectuer des chargements ou des déchargements de 

marchandises ou de voyageurs ; la patente est établie pour l'ensemble du territoire au lieu où est situé le bureau du principal représentant de la 
compagnie, et elle est recouvrée par l'intermédiaire de ce dernier. 

(10) Par séchoir à cheveux. 

(11) Celui qui traite, pour le compte de tiers, des ventes de marchandises provenant du marché local et ne nécessitant pas l'octroi de devises. 
(12) Celui qui accomplit pour autrui les formalités de douanes concernant la déclaration au détail des marchandises. 
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(1) Imposable comme tel, et non comme " fabricant de chaussure " celui qui effectue principalement des réparations. 
(2) Exonéré comme tel le contribuable patenté comme " fabricant de vêtements confectionnés ". 

(3) Exonéré comme tel le contribuable patenté comme " restaurant ". 

(4) Non imposable en cette qualité le contribuable imposé comme agent d�affaires, avocat-défenseur ou notaire. 
(5) Imposable en cette qualité la personne qui créé des modèles féminins et assure la diffusion de ses collections par des présentations de mode 

effectuées à l�aide de mannequins. 

(6) L�imposition à cette rubrique entraîne l�exonération des droits de " négociant " pour l�établissement en cause, si la vente est limitée aux 
boissons. 

(7) Imposable, même s�il travaille seul en chambre. 

(8) Par engin à main 
(9) Par engin à moteur 

(10) Par camion. 

(11) Non imposable en cette qualité le contribuable imposé comme conseil juridique. 
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(2) Par pompe. 
(3) Exonéré comme tel le contribuable imposé pour une voiture utilisée, comme ��transport à la demande��. 

(8) Taxe déterminée réduite de moitié, s�il n�utilise le concours que de deux employés maximum (1 employé + 1 apprenti). 

(9) Par bulldozer ou pelle mécanique. 
(10) Par camion d�au moins 2 tonnes. 

(11) Par autre engin mécanique d�exploitation. 

(12) 10 F par 1.000 m3 ou fraction de 1.000 m3 d�eau vendus annuellement. 
(15) Le droit proportionnel ne s�applique pas aux associations à but non lucratif régulièrement constituées. 
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(4) Par millier de kilowatts des quantités vendues annuellement aux usagers au cours de l�année qui précède celle de l�imposition. 
(6) Par tonne de marchandises entreposées au cours de l'exercice précédent. 

(7) Celui qui prête son concours moyennant rétribution, à l�aménagement et à la décoration des logements et jardins des particuliers ainsi que des 

vitrines des commerçants. 
(13) Tout autre enseignant que celui exempté à l�article LP. 212-1-2° du code. 

(14) Par millier de kilowatts des quantités vendues annuellement au cours de l�année qui précède celle de l�imposition. 

(16) En application de l�article LP. 368-2 du code des impôts, les personnes vendant de l�électricité produite au moyen d�équipements photovoltaïques 
sont exonérées de tous impôts à raison du produit de ces ventes lorsque la puissance de l�ensemble de leurs équipements est au maximum de 10 

kilowatt-crête. 
(17) Le droit proportionnel ne s�applique pas aux installations photovoltaïques consistant en des structures légères aisément démontables. 
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(1) Sont exempts les membres non-fonctionnaires des commissions prévues à l�arrêté n° 390 MM du 15 Septembre 1958 à raison des fonctions 

qu�ils exercent conformément aux dispositions de la loi n° 54-11 du 6 Janvier 1954 sur la sauvegarde de la vie humaine et l�habitabilité à bord 

des navires de commerce, de pêche et de plaisance. 
(2) Exempt mais seulement pour la vente et la manipulation des récoltes de fruits provenant des terrains qui lui appartiennent ou par lui exploités, 

et pour le bétail qu�il élève, qu�il y entretient ou qu�il engraisse. 

(4)    Le D.P. porte sur l�ensemble des locaux et installations utilisées. 
(5) Par tonne des quantités vendues annuellement aux usagers au cours de l�année qui précède celle de l�imposition. 

(6) Par voiture. 

(7) Cette rubrique recouvre également les métiers de ferblantier, charron, chaudronnier. 
(8) Imposable sous cette rubrique, le professionnel qui participe à ces manifestations en sus de son activité de commerce sédentaire. 

(9) Imposable comme telle toute entreprise spécialisée dans les techniques du toit. 

(10) Imposable comme telle l�activité de l�inventeur. 
(11) Exempt de droit proportionnel. 

 


